
 
 

Exercice comptable du 01/01/2010 au 31/12/2010 
 
 
 
COMPTE DE RESULTAT  
 
 
Au cours de l’exercice 2010, les produits d’exploitation ont baissé passant de 254.436 €                  
à fin 2009 à 178.957 € fin 2010. 
 
Dans ces produits nous constatons  une baisse du poste Gestion Comité qui passe de  8.625 € 
à 7.200 €, une baisse plus prononcée du poste Engagements Compétitions qui passe de 35.298 
€ à 20.034 € et une forte augmentation concernant le poste Amendes qui passe de 1.043 € à 
2.943 €. Nous avons relevé une chute des subventions, 53.872 € fin 2009 contre 15.473 € fin 
2010 suite à la disparition de la subvention du Conseil Général qui s’élevait à 36.872 € en 
2009.  
Aussi, nous constatons une baisse des postes de Licences tant pour les Jeunes (29.548 € vs 
44.013 €) que pour les Adultes (98.633 € vs 105.428 €). 
 
Notons que nous avons procédé à un retraitement des produits et charges de licences en vue 
de les rapportés à la période d’activité sportive. Ainsi, les licences achetées et vendues de 
septembre à décembre ont donc été reportées sur l’exercice n+1 générant ainsi un report de 
produits net de 3.911€ sur l’exercice 2011. De même les engagements se rapportant à 2011 
ont été sortis des produits de 2010 pour un montant de 8.522 €. 
 
Les charges d’exploitation sont de nouveau en baisse et passent de 238.949 € fin 2009 à                   
209.437 € fin 2010. Rappelons qu’elles s’élevaient à 253.968 € fin 2008. Parmi ces charges 
d’exploitation notons cependant le poste Locations mobilières qui enregistre une charge de 
42.833 € liée aux contrats photocopieur – imprimante pour lesquels le Comité est engagé sur 
plusieurs années.  
 
Les salaires et charges passent de 21.288 € fin 2009 à 14.984 € fin 2010. Rappelons qu’ils 
s’établissaient à 16.570 € pour 2008. 
 
Compte tenu de ces éléments, le résultat d’exploitation ressort négatif de -30.480 € contre un 
résultat positif de 15.487 € fin 2009 et un déficit de -20.978 € fin 2008. 
 
Après prise en compte d’un résultat financier de 1.437 € et d’un résultat exceptionnel de             
20.454 € correspondant à des régularisations sur exercices antérieurs, le résultat net de               
l’exercice 2010 ressort en perte de -8.590 € contre un excédent de 33.586 € fin 2009 et une 
perte de -19.336 € fin 2008. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
BILAN  
 
Au 31 décembre 2010, le total du bilan ressort à 97.799 € contre 104.917 € au                                      
31 décembre 2009. 
 
Il n’y a pas eu d’investissement, l’actif immobilisé étant entièrement amorti ressort à 0 €. 
 
L’actif circulant passe de 104.917 € à fin 2009 à 97.799 € fin 2010.  
 
Les dettes du Comité sont en légère augmentation et passent de 51.679 € à fin 2009 à 53.152 
€ fin 2010. 
 
Je vous propose, après approbation des comptes qui vous sont présentés, d’affecter le résultat 
de l’exercice au poste « Report à nouveau ». 
 
 


